
 
 
 
 
9 janvier 2007 
Bilan semestriel du contrat de liquidité au 31 décembre 2006  
 
Mise en œuvre du contrat de liquidité 
 
Le 24 septembre 2001, Siparex Croissance a confié à la société ODDO & Cie la mise en 
œuvre d'un contrat de liquidité (révisé le 2 janvier 2003) conforme à la Charte de déontologie 
de l'AFEI approuvée par l'instruction de la Commission des Opérations de Bourse du 10 avril 
2001. Ce contrat conclu pour une durée de un an est reconductible tacitement. 
 
Il est rappelé qu'au 30 juin 2006, les moyens affectés au compte de liquidité correspondaient à 
3 492 titres Siparex Croissance et un encours de 47 632,06 euros. 
 
Bilan semestriel 
 
Entre le 30 juin 2006 et le 31 décembre 2006, les opérations suivantes ont été réalisées : 
 

• 12 504 titres Siparex Croissance acquis pour un montant total de 373 719,21€ 
• 11 768 titres Siparex Croissance cédés pour un montant total de 354 356,06€ 

 
Au 31 décembre 2006, les moyens affectés au compte de liquidité correspondent à 4 228 titres 
Siparex Croissance et un encours de 28 980,33 euros. 
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